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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l’art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l’organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-accidents, du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté dans les 30 jours suivant la décision sur opposition du 20 novembre 2025, le
recours l’a été en temps utile (art. 60 al. 1 LPGA).

E. 1.3
Les autres conditions de recevabilité du recours (art. 89B al. 1 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]) sont également remplies, bien que le
recourant a formellement conclu à l’annulation de la décision du 26 septembre 2025 au lieu
de celle rendue sur opposition le 20 novembre 2025. Il ressort en effet de son acte et de
l’intitulé de celui-ci qu’il entend recourir contre la décision précitée, laquelle a d’ailleurs été
jointe à son écriture (art. 89B al. 2 LPA).

E. 1.4
Partant, le recours est recevable.

E. 2
Le litige porte sur la question de savoir si l’événement du 14 août 2025 peut être qualifié
d’accident ou être assimilé à un accident.
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E. 3
mai 2021 consid. 5.1).

E. 3.1
Aux termes de l’art. 6 al. 1 LAA, l’assureur-accidents verse des prestations à l’assuré en cas
d’accident professionnel, d’accident non professionnel et de maladie professionnelle. Par
accident, on entend toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps
humain par une cause extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale
ou psychique ou qui entraîne la mort (art. 4 LPGA). La notion d’accident se décompose
ainsi en cinq éléments ou conditions, qui doivent être cumulativement réalisés : une atteinte
dommageable ; le caractère soudain de l’atteinte ; le caractère involontaire de l’atteinte ; le



facteur extérieur de l’atteinte ; enfin, le caractère extraordinaire du facteur extérieur. Il suffit
que l’un d’entre eux fasse défaut pour que l’événement ne puisse pas être qualifié
d’accident (ATF 142 V 219 consid. 4.31 ; 129 V 402 consid. 2.1 et les références ; arrêt du
Tribunal fédéral 8C_159/2023 du 9 novembre 2023 consid. 3.1).

E. 3.2
Suivant la définition même de l’accident, le caractère extraordinaire de l’atteinte ne
concerne pas les effets du facteur extérieur, mais seulement ce facteur lui-même. Dès lors, il
importe peu que le facteur extérieur ait entraîné des conséquences graves ou inattendues.
Pour admettre la présence d’un accident, il ne suffit pas que l’atteinte à la santé trouve sa
cause dans un facteur extérieur. Encore faut-il que ce facteur puisse être qualifié
d’extraordinaire. Cette condition est réalisée lorsque le facteur extérieur excède le cadre des
événements et des situations que l’on peut objectivement qualifier de quotidiens ou
d’habituels, autrement dit des incidents et péripéties de la vie courante (ATF 142 V 219
consid. 4.3.1 ; 134 V 72 consid. 4.1 ; 129 V 402 consid. 2.1). Pour des lésions dues à l’effort
(soulèvement, déplacement de charges notamment), il faut examiner de cas en cas si l’effort
doit être considéré comme extraordinaire, en tenant compte de la constitution physique et
des habitudes professionnelles ou autres de l’intéressé (arrêt du Tribunal fédéral
8C_827/2017 du 18 mai 2018 consid. 2.1).

E. 3.3
Selon la jurisprudence, le critère du facteur extraordinaire extérieur peut résulter d’un «
mouvement non coordonné ». Lors d’un mouvement corporel, l’exigence d’une incidence
extérieure est en principe remplie lorsque le déroulement naturel d’un mouvement corporel
est influencé par un empêchement « non programmé », lié à l’environnement extérieur.
Dans le cas d’un tel mouvement non coordonné, l’existence du facteur extérieur doit être
admise, parce que le facteur extérieur – la modification entre le corps et l’environnement
extérieur – constitue en même temps le facteur extraordinaire en raison du déroulement non
programmé du mouvement (ATF 130 V 117 consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_159/2023 du 9 novembre 2023 consid. 3.2 et les références). On peut ainsi retenir à titre
d’exemples de facteurs extérieurs extraordinaires le fait de trébucher, de glisser ou de se
heurter à un objet (RAMA 2004 n. U 502 p. 184 consid. 4.1 ; RAMA 1999 n. U 345 p. 422
consid. 2b).
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qui avait monté un petit escalier sans particularités en tenant quelque chose à la main. Cette
action n’avait rien d’inhabituel, même si elle s’était produite avec la partie avant du pied et
non avec toute la surface du pied sur la marche. L’affaissement du talon sur la marche
inférieure ne dépassait pas le cadre de ce à quoi on pouvait s’attendre dans la situation
initiale et ne constituait pas un incident particulier (arrêt du Tribunal fédéral 8C_24/2022 du
20 septembre 2022, in SVR 2023 UV n. 13 p. 40).

E. 3.4
Pour les accidents survenus dans l’exercice du sport, l’existence d’un événement accidentel
doit être niée lorsque et dans la mesure où le risque inhérent à l’exercice sportif en cause se
réalise. Autrement dit, le caractère extraordinaire de la cause externe doit être nié
lorsqu’une atteinte à la santé se produit alors que le sport est exercé sans que survienne un
incident particulier (arrêt du Tribunal fédéral 8C_410/2017 du 22 mars 2018 consid. 3.2). À
titre d’exemples, le critère du facteur extérieur extraordinaire a été admis dans le cas d’une



charge contre la balustrade subie par un hockeyeur (ATF 130 V 117 consid. 3), d’une
réception au sol manquée par un gymnaste lors d’un « saut de carpe » (arrêt du Tribunal
fédéral U 43/92 du 14 septembre 1992 consid. 3b, in RAMA 1992 n. U 156 p. 258), dans le
cas d’un skieur dans un champ de bosses qui, après avoir perdu le contrôle de ses skis en
raison d’une plaque de glace, aborde une nouvelle bosse qui le soulève et le fait retomber
lourdement au sol (arrêt du Tribunal fédéral U 114/97 du 18 mars 1999, in RAMA 1999 n.
U 345 p. 420), ou encore lors d’une démonstration d’un exercice sur un caisson par une
professeure de gymnastique, son coude ayant effectué un mouvement de torsion ; ce
mouvement de torsion, non programmé, s’était effectué lors d’un enchaînement qui
impliquait pour l’assurée de mettre tout le poids du corps sur son bras en appui, bloqué par
un élément extérieur fixe (le caisson) ; la charge qui s’y était exercée était renforcée par la
vitesse du mouvement. Ces circonstances permettaient bien de constater l’existence d’un
facteur extérieur extraordinaire et d’admettre, par conséquent, la survenance d’un accident
au sens de l’art. 6 al. 1 LAA (arrêt du Tribunal fédéral 8C_159/2023 du 9 novembre 2023
consid. 4.2). En revanche, le facteur extérieur extraordinaire a été nié dans le cas d’un duel
entre deux joueurs lors d’un match de basket-ball, lors duquel l’un est « touché » au bras
tendu devant le panier par l’autre et se blesse à l’épaule en réagissant à cette action du
joueur adverse (arrêt du Tribunal fédéral 8C_835/2013 du 2 janvier 2014 consid. 5, in SVR
2014 UV n. 21 p. 67). Le critère du facteur extérieur extraordinaire a aussi été nié dans le
cas d’une assurée qui, selon ses premières déclarations, a exécuté une culbute en arrière
sans incidents particuliers et s’est alors blessée au niveau de la nuque et de l’épaule (arrêt du
Tribunal fédéral U 322/02 du 7 octobre 2003). Il en est allé de même dans le cas d’une
personne qui a exécuté une culbute « ratée » en arrière lors d’un entraînement de
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par-dessus sa nuque ne constituant pas un mouvement sortant de l’éventail ordinaire des
mouvements exécutés dans la pratique de ce sport (arrêt du Tribunal fédéral 8C_189/2010
du 9 juillet 2010). Le Tribunal fédéral a également conclu à l’absence de facteur
extraordinaire dans les cas suivants : une personne qui a trébuché sur une pierre, sans
chuter, pendant une séance de nordic walking en extérieur (arrêt 8C_978/2010 du 3 mars
2011 consid. 4.2) ; une assurée qui s’est blessé à la nuque en effectuant une roulade en
avant durant une leçon de gymnastique (arrêt U 98/01 du 28 juin 2002) ou en exécutant de
manière légèrement imparfaite une figure de gymnastique ou un autre mouvement dans
l’exercice d’un sport (arrêt U 134/00 du 21 septembre 2001).

E. 3.5
Aux termes de l’art. 6 al. 2 LAA dans sa teneur en vigueur depuis le 1er janvier 2017,
l’assurance alloue aussi ses prestations pour les lésions corporelles suivantes, pour autant
qu’elles ne soient pas dues de manière prépondérante à l’usure ou à une maladie : les
fractures, les déboîtements d’articulations, les déchirures du ménisque, les déchirures de
muscles, les élongations de muscles, les déchirures de tendons, les lésions de ligaments et
les lésions du tympan. La liste des lésions corporelles assimilées à un accident, énumérées à
la disposition susvisée, est exhaustive (arrêt du Tribunal fédéral 8C_177/2025 du 11
décembre 2025 consid. 4.1 et la référence). Dans l’ATF 146 V 51, le Tribunal fédéral a
examiné les répercussions de la modification législative relative aux lésions corporelles
assimilées à un accident. Il s’est notamment penché sur la question de savoir quelle
disposition était désormais applicable lorsque l’assureur-accidents avait admis l’existence
d’un accident au sens de l’art. 4 LPGA et que l’assuré souffrait d’une lésion corporelle au



sens de l’art. 6 al. 2 LAA. Le Tribunal fédéral a admis que dans cette hypothèse,
l’assureur-accidents devait prendre en charge les suites de la lésion en cause sur la base de
l’art. 6 al. 1 LAA ; en revanche, en l’absence d’un accident au sens juridique, le cas devait
être examiné sous l’angle de l’art. 6 al. 2 LAA (ATF 146 V 51 consid. 9.1 ; arrêt du
Tribunal fédéral 8C_520/2020 du

E. 3.6
D’après la jurisprudence, il appartient à la personne assurée de rendre plausible que les
éléments d’un accident sont réunis. Lorsque l’instruction ne permet pas de tenir ces
éléments pour établis ou du moins pour vraisemblables, le juge constatera l’absence de
preuves ou d’indices et, par conséquent, l’inexistence juridique d’un accident. Les mêmes
principes sont applicables en ce qui concerne la preuve d’une lésion assimilée à un accident
(ATF 116 V 136 consid. 4b).
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E. 4.1
En l’espèce, il convient en premier lieu d’examiner si l’intimée a à juste titre nié l’existence
d’un accident au sens de l’art. 6 al. 1 LAA, au motif qu’une cause extérieure extraordinaire
faisait défaut.

E. 4.2
Le recourant soutient que l’évènement du 14 août 2025 est accidentel dans la mesure où il a
ressenti un claquement soudain au niveau de l’épaule droite alors qu’il effectuait des
exercices de musculation, suivi d’une douleur aiguë. Le mécanisme avait été brutal et
ponctuel et n’était pas dû à des mouvements répétitifs ou de surcharge, ce dont attesterait la
bursopathie sous-acromio-deltoïdienne avec épanchement objectivée par IRM ainsi que par
sa médecin-traitante.

E. 4.3
Comme mentionné ci-dessus, la notion d’accident est juridique et implique la réalisation de
plusieurs conditions cumulatives, dont la présence d’un facteur extérieur extraordinaire (cf.
consid. 3.1). En l’occurrence, à la lecture des évènements tels qu’exposés par le recourant,
on ne distingue nullement que cette condition soit remplie. Que ce soit lors de la procédure
administrative ou à l’occasion du présent recours, le recourant n’a en effet pas fait valoir
qu’une circonstance inhabituelle se serait produite alors qu’il réalisait le mouvement de
musculation avec des poids. Le

E. 4.4
Il reste à déterminer, en second lieu, si le recourant peut se prévaloir d’une lésion assimilée
au sens de l’art. 6 al. 2 LAA. Tel n’est cependant pas le cas, celui-ci ayant présenté, selon
les examens radiologiques et les constatations cliniques de la Dre B______, une bursopathie
sous-acromio-deltoïdienne, soit une inflammation d’une bourse séreuse, lésion qui ne se
retrouve pas dans la liste – exhaustive – de la disposition précitée. Le recourant ne soutient
d’ailleurs pas que l’intimée devrait prester sur cette base.

E. 4.5
Au vu de ce qui précède, la décision querellée refusant les prestations de
l’assurance-accidents pour les suites de l’évènement du 14 août 2025 ne prête pas flanc à la
critique. 5. Mal fondé, le recours doit être rejeté. Pour le surplus, la procédure est gratuite



(art. 61 let. fbis LPGA a contrario).

A/4503/2025 - 11/11 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :

E. 9
septembre 2025, en réponse aux questions écrites de l’intimée au sujet du déroulement de
l’accident, il a répondu par la négative à la question de savoir si un glissement, une chute,
un choc ou une autre circonstance du genre serait intervenue. Certes, le recourant n’a pas pu
exposer de vive voix en anglais à sa gestionnaire le déroulement précis des évènements,
celle-ci ne maîtrisant pas cette langue. On ne voit cependant pas en quoi il aurait été
empêché d’exposer précisément les circonstances du traumatisme, dès lors qu’il a été
interrogé par écrit en anglais et a pu répondre dans cette langue. Le recourant n’a de surcroît
par la suite jamais précisé quel évènement particulier serait survenu pendant sa séance de
musculation, alors même que – manifestement aidé – il a déposé des écritures parfaitement
intelligibles en français, ne laissant pas penser qu’il n’aurait pas pu s’exprimer
complètement. La sensation de claquement soudain dans l’épaule droite du recourant, suivie
d’une douleur intense, n’est pas suffisante à admettre un facteur extérieur extraordinaire, ce
dernier ne se prévalant pas d’un mouvement non coordonné, d’un effort sortant de
l’ordinaire, ou d’un incident particulier lors de la réalisation de son sport. Se trouver en
mouvement d’abduction des bras lors d’un lever de poids apparaît au contraire comme
parfaitement usuel dans le déroulement d’un exercice de musculation de ce type. Il n’est en
outre pas déterminant que, selon la médecin consultée par le recourant, le tableau clinique et
la lésion survenue soient compatibles avec un mécanisme post-traumatique aigu et ne
correspondent pas à une atteinte dégénérative ou à une
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se prononcent clairement en ce sens – ce qui n’est d’ailleurs par remis en cause par
l’intimée –, cela ne permet pas de pallier l’absence de cause extérieure extraordinaire, la
notion d’accident étant juridique et non médicale. Est également non pertinent le fait que,
comme attesté par la compagne du recourant, ce dernier ne souffrait pas de l’épaule droite
avant le 14 août 2025. Par conséquent, la condition du facteur extérieur extraordinaire
n’étant en l’occurrence pas établie, un accident au sens de l’art. 6 al. 1 LAA ne peut être
retenu.
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